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Mot du Président  - Editorial 
 

 

 

Chères, chers membres, 

 

Tout d’abord, permettez-moi de remercier les délégués de vos associations pour avoir réitéré leur confiance 

et leur soutien à la présidence de la FSF, qui a été reconduite pour un nouveau mandat de 2 ans (2020 – 

2022). 

 

Une année pas comme les autres, je pourrais résumer cet éditorial avec ces 6 mots. 

 

Organiser une centième qui se devait festive en une consultation par voie électronique pour cause de 

pandémie, peut-être que les fondateurs de notre fédération n’auraient finalement pas trouvé ça si 

incongru. 

 

En effet, lorsqu’ils ont porté notre institution sur les fonts baptismaux, la grippe dite « Espagnole » sévissait 

sur la planète entre 1918 et 1921. Le virus de la grippe A H1N1 aurait ainsi annihilé entre 2.5 et 5% de la 

population humaine. Cette infection a même provoqué la pire crise démographique qu’a connu notre pays 

au 20ème siècle, en y provoquant le décès de 25'000 personnes. Cette tragédie provoqua également des 

troubles, qui ont conduit à des grèves et même paralysé la vie publique de notre pays. L’armée a même été 

mobilisée à cet effet. 

 

Fort heureusement un siècle plus tard, les progrès de la médecine ont été colossaux et le nombre de 

victimes, bien que toujours trop élevé, n’est sans commune mesure avec celui de la grippe dite 

« espagnole ». Dotée d’un service public des plus compétents et rigoureusement organisé, notre société 

fait face avec courage et efficacité à cette épreuve. 

Malgré tout ce qui a été fait, certaines et certains d’entre vous ont été atteint dans leur santé ou celle de 

leur entourage. A ce titre, je tiens à témoigner tout mon soutien à celles et ceux que la COVID-19 n’a pas 

épargnés. 

 

Difficile de trouver une transition après un sujet si tragique pour passer à un événement des plus importants 

pour votre fédération. 

 

Après une victoire que l’on pourrait qualifier d’insolente en 2015, un retour de balancier était à craindre. 

En effet lors de scrutins législatifs, il est fréquent que lorsqu’une des forces en présence est 

considérablement (sur-)représentée, celle-ci subit souvent un repli au scrutin suivant. Malheureusement, 

ce fut le cas lors de l’élection des délégués des assurés de la Caisse de Pension de l’Etat de Vaud. A l’issue 

du vote, la FSF a obtenu 13 sièges sur 30. C’est dans le cercle du Département de la formation, de la jeunesse 

et de la culture que le recul fut le plus marqué. Il est à relever que c’est probablement dans ce cercle que 

les 3 faîtières sont le plus engagées et représentées, d’où une forte concurrence. 

 

Au vu du résultat du scrutin de la chambre législative, un rééquilibrage de la représentation s’est également 

reporté au Conseil d’administration de la CPEV. MM. Michel Berney et Yves Froidevaux nous y représentent 

pour la législature en cours. Une pensée particulière à M.  Alain Martin qui a dû céder son siège après avoir 

œuvré avec efficacité et passion pour le bien des assurés de la caisse. Alain a souhaité continuer de faire 

profiter la FSF de sa précieuse expérience acquise. Il participe au groupe de travail de notre fédération dédié 

à la CPEV.  
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Je ne pourrais clore le sujet de cette élection sans remercier toutes celles et ceux qui s’y sont investis et de 

féliciter encore une fois nos élus. 

 

Les organes de la Caisse de Pension de l’Etat de Vaud ont à peine été renouvelés que le Conseil 

d’Administration de celle-ci a pris langue avec les directions des 3 faîtières pour leur faire état de la situation 

qu’ils jugent préoccupante de notre institution de prévoyance professionnelle.  

 

En effet, depuis la révision des bases légales fédérales relatives à cette thématique, les Caisses de pension 

publiques doivent atteindre un taux de couverture de 80% en 2052. Cette nouvelle exigence a déjà conduit 

à une recapitalisation de la CPEV en 2013. Les assurés se sont vu augmenter leur participation ainsi que la 

durée de leur cotisation ainsi que l’âge minimum du départ à la retraite. A cette époque pas si lointaine, on 

nous avait laissé entendre que cet effort serait unique et définitif. Or déjà, seulement 5 années après 

l’entrée en vigueur des nouvelles conditions, on nous faisait état d’une situation catastrophique nécessitant 

de nouveaux sacrifices importants, afin que notre caisse puisse demeurer dans le cadre légal. La suite, vous 

la connaissez. Grâce à l’engagement de votre fédération, du soutien du Conseil d’Etat d’alors et d’un petit 

coup de pouce de la bourse, le statut quo a été proposé à l’organe de surveillance ad hoc qui l’a validé. Une 

cautelle a été ajoutée qui stipule que si la situation empirait au-delà d’un certain seuil, les mesures 

d’assainissement proposées par le CA de la CPEV s’appliqueraient sur le champ.  

 

Cinq années se sont pratiquement écoulées et à nouveau les sirènes retentissent. Le prochain plan 

démarrera en 2023. Les semaines et mois qui vont suivre seront capitaux et nécessiteront le cas échéant la 

mobilisation de toutes et tous. 

  

La plupart des autres négociations avec la Délégation du Conseil d’Etat aux Ressources Humaines se sont 

figées et nous le regrettons. Nous espérons vivement pouvoir entrer en discussion avec notre employeur 

sur les objets laissés en suspens. 

 

Afin de rétablir l’assiette financière de notre fédération, nous avons malheureusement dû abaisser le temps 

de travail de notre Secrétaire générale Mme Anne Papilloud sur proposition de celle-ci. Depuis le 1er janvier 

2021, Anne œuvre désormais pour notre fédération à raison d’un jour par semaine. Les autres postes 

demeurent à l’identique en l’état. Les finances de la FSF sont équilibrées certes mais au prix d’une réduction 

de nos forces vives déjà bien modestes. 

 

A l’exception d’une fois au courant de l’été 2020, le Comité central n’a toujours pas pu se réunir en 

présentiel. Cette configuration me manque beaucoup et j’espère un retour rapide à la normalité.  

 

Pour clore ces quelques lignes, je tiens à remercier toutes les personnes qui font vivre notre fédération 

centenaire. Je tiens à faire part de ma profonde gratitude à toutes celles et ceux qui consacrent de l’énergie 

et de la passion que ce soit en participant à nos séances de Comité central, à celles dédiées à la CPEV, à la 

CEF, aux audiences du TRIPAC, ainsi qu’à tous les groupes de travail et autres représentations de la FSF. 

 

Un chaleureux merci au team composé du Bureau exécutif de la FSF et de son secrétariat. C’est une chance 

inouïe pour un président d’être si bien entouré par tant de compétences, d’engagements et de 

professionnalisme.  

 

Chères toutes et tous, c’est dans l’espoir que nous pourrons nous revoir prochainement les yeux dans les 

yeux que je vous présente mes plus cordiales salutations. 

 

Alexandre Cavin, Président de la FSF 
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Préambule 

 

Le présent rapport d’activités couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2020. Il a été convenu 

avec le Comité central de rédiger désormais le rapport d’activité sur la base d’une année civile.  

 

17 Associations membres 
 

 
 
 

Le Bureau de la FSF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

17 associations 10'635 
membres

Alexandre Cavin 
Président

Gregory Durand 
Vice président

Anne Papilloud 
Secrétaire 
générale

David 
Jeanquartier 

Secrétaire général

Véronique Olivier 
Secrétaire 

administrative
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Les réunions de la FSF se sont majoritairement tenues en visio- 
conférence en 2020 en raison de la pandémie.

 
 

 Activités du secrétariat fédératif  
 
 

1.1. Actions du secrétariat fédératif / Bureau Exécutif 

 

 

8 séances du Comité Central 

1 Assemblée des délégués dématérialisée

24 séances du Bureau Exécutif (BEX)

Vie interne de la FSF

CPEV

• Assemblée des délégués

• Conseil d'Administration

Budget & Comptes

Relations avec l'Etat

• Relations avec le Conseil d'Etat,

• Relations avec les départements et les Services

Relations avec les autres syndicats

Consultations diverses

Commission Santé et Sécurité au Travail
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1.2. Regard sur 2020 des secrétaires généraux  
 

2020 s’est terminée comme elle avait commencé pour le Secrétariat Fédératif de la FSF : sous le 

signe de l’adaptabilité et des imprévus. Entre la quasi-disparition des réunions de visu qui font 

pourtant le sel de notre activité et les nombreuses difficultés d’organisation induites par un monde 

en perpétuelle incertitude, il aura fallu à toute l’équipe du bureau et du secrétariat beaucoup 

d’agilité et accepter de renoncer à quelques activités prévues pour boucler l’année en se 

concentrant sur l’essentiel. 

 

Ce qui devait être impérativement fait l’a été néanmoins. Les élections de la CPEV se sont soldées 

par un résultat en phase avec les attentes du Comité Central et se sont déroulées sans accroc. Un 

nombre paritaire de candidates et de candidats à l’Assemblée des Délégués des Assurés a pu être 

présenté par les associations de la FSF. Deux membres sortants du Conseil d’Administration ont par 

ailleurs été réélus. 

 

La création d’une commission permanente CPEV afin d’anticiper les prochains remous en vue sur le 

chapitre de la prévoyance était également un objectif important pour le Comité Central. En 

s’adjoignant les diverses compétences des membres de celle-ci, la FSF se dote ainsi d’un outil qui 

permettra de plancher de manière proactive sur les évolutions de la Caisse de pensions. 

 

Le bureau a quant à lui beaucoup travaillé sur l’organisation interne et les finances de notre 

Fédération. Dans une situation en perpétuelle évolution, avec des nombres d’adhérents fluctuants 

et des rentrées parfois très diverses d’une année sur l’autre, planifier la santé financière à long terme 

de la FSF s’annonce un challenge. Cela impacte directement le personnel permanent de la FSF et 

implique des réductions de temps de travail, et donc corollairement des pertes de prestations pour 

les associations membres que nous nous efforçons de réduire au minimum. 

 

L’impact de la pandémie s’est fait sentir en premier lieu sur les professions exposées du service 

public, au contact des usagers et des usagères. Si la première partie de l’année a été consacrée à 

parer au plus pressé dans un certain esprit d’unité et de solidarité, le second semestre a vu 

l’organisation du travail glisser vers une forme de mode dégradé permanent. Le télétravail s’est 

invité par la petite porte, tout comme la pression considérable s’est accrue dans les secteurs déjà 

en tension. 

 

Nos revendications sur ce point n’ont pas changé : préserver la santé des collaboratrices et des 

collaborateurs, garantir les conditions de travail et améliorer ce qui peut l’être pour parer au mieux 
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aux situations nées de l’urgence. Sans sortie de crise à l’horizon, le dialogue sur ces points avec les 

services employeurs n’est que plus important. 

 

Sur ce dernier élément du dialogue avec l’employeur, force est de constater que 2020 aura été 

réduite à sa plus simple expression, les seuls échanges s’étant cantonnés aux consultations liées aux 

dispositifs d’urgence et aux directives concernant l’organisation du travail en temps de pandémie. 

 

Il est donc important que les fils du dialogue se renouent en 2021 sur d’autres sujets, car de 

nombreux dossiers patientent sagement, dont celui de la CPEV qui s’installera de lui-même sur le 

haut de la pile. 

 

Pour le secrétariat fédératif, 

David Jeanquartier 

Anne Papilloud  

 

1.3.  Interventions collectives et individuelles 

 

La FSF a été représentée aux Assemblées générales des associations membres par ses Secrétaires 

généraux lorsque celles-ci se sont tenues en présentiel. 

 

Le secrétariat général est intervenu auprès des associations membres ainsi que dans quelques cas 

individuels. 

 

Litiges individuels et dossiers collectifs 

Conformément aux décisions issues de la réflexion entamée pour l’AD 2019 concernant les missions 

de la FSF, le nombre de dossiers individuels est en nette baisse. Le secrétariat général a traité : 

   11 dossiers individuels 

5 dossiers collectifs  

 

Par dossier individuel, on entend un cas d’un.e membre individuel.le ou membre d’une association 

pour lequel l’association a demandé l’aide de la FSF dans le suivi ou la défense de cette personne. 

Par dossier collectif, on entend les cas où la FSF s’est engagée au côté du comité d’une association 

pour apporter son soutien dans une situation collective. Ce décompte ne prend pas en 

considération les simples conseils téléphoniques ou par mail, ni les situations n’ayant pas demandé 

de suivi conséquent. 
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1.4. Comité Central 
 

Le Comité Central s’est réuni 8 fois lors de séances ordinaires au cours desquelles il a traité les sujets 

suivants:  

 

✓ Dossiers politiques 

✓ CPEV 

✓ Budget et comptes 

✓ Consultations diverses 

 

 

Durant cette année, le Comité central a notamment décidé :  

➢ que le bureau de la FSF sonde les associations en vue d’une modification de la LPers 

concernant le télétravail 

➢ que la FSF soutienne l’ASI lors des mobilisations au CHUV. 

➢ dans le cadre des élections de l’Assemblée des délégués des assurés de la CPEV : 

- de conserver le choix d’un mode d’élection à la proportionnelle avec 9 cercles  

- d’organiser une AD FSF pour décider quels candidats seront soutenus par la FSF. 

➢ dans le cadre des élections du Conseil d’Administration de la CPEV : 

- de donner mandat au BEX pour contacter les deux autres syndicats et discuter avec eux de 

l’élection du CA CPEV 

- de soutenir la composition du CA CPEV avec 2 candidats FSF et 2 candidats SUD  

➢ de renouveler l’organisation de la séance d’information destinée aux membres de la FSF : 

«Comment prendre sa retraite ?»  

 
 
 

1.5. Finances FSF  

 

L’exercice comptable 2020 se solde par un bénéfice affiché de 26'094.-.  Cette somme est due aux 

donations exceptionnelles perçues en 2020, principalement du versement par l’AVADES de son 

avoir en caisse suite à sa dissolution fin 2019 de CHF 28'797,48. Ce montant, versé à la FSF pour la 

défense des salarié.e.s de l’Etat de Vaud et pour la réalisation du projet de mise sur pied de l’AEFPP. 

D’autre part, la rétrocession par la SPV d’un montant de CHF 3'000.- correspondant aux indemnités 

de Vice-Présidence vient également figurer aux recettes de la fédération. Sans cette somme, les 

finances de la FSF accusent une perte de CHF 5'703.-. Les activités de la FSF et des associations 

membres ayant été très réduites en 2020, COVID19 oblige, un certain nombre de dépenses 

(formations, etc.) mais aussi de recettes (participation à des séances, etc.) n’ont pas été réalisées.  
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 Dossiers transversaux 
 

2.1. Relations avec le Conseil d’Etat  
 

Durant l’année 2020, plusieurs sujets ont fait l’objet de correspondances avec le Conseil 

d’Etat : 

- Consultations et diverses questions sur le plan de protection en vigueur au 

sein de l’Administration Cantonale Vaudoise, notamment : 

▪ Protection des femmes enceintes et COVID-19 

▪ Demande d’ouverture de négociations urgentes sur le télétravail en cas 

de crise. 

▪ Questions sur les mesures applicables à la rentrée de septembre 2020. 

 

- Demande de réouverture des discussions sur la CPEV. 

 

Notre Fédération a également écrit à plusieurs reprises à l’Etat pour lui demander que de 

réelles négociations puissent avoir lieu avec les trois associations représentant le personnel. 

Mais le Conseil d’Etat n’en a jusqu’ici pas fait une priorité puisque toutes les discussions 

sont au point mort. Cela nous semble totalement en contradiction avec la volonté affirmée 

du Conseil d’Etat d’être un employeur exemplaire.  Nous poursuivrons donc notre travail 

pour faire avancer ces dossiers avec l’Etat-employeur. 
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3.2. CPEV  

 

CPEV – Assemblée des délégués 
 
2020 était une année d’élections pour la CPEV. La FSF a choisi d’entamer cette nouvelle 
législature avec une volonté de partager les responsabilités au sein de l’ADA et du CA, pour 
éviter d’être considérés comme seuls partenaires durant les réformes prévues en 2023. 
 
Le résultat des élections tel que transmis et constaté le 28 septembre 2020 donne la répartition 
des forces suivantes au sein de l’ADA CPEV, sur 30 sièges mis en jeu : 

- 13 sièges à la fédération syndicale SUD 
- 13 sièges à la FSF 
- 2 sièges au syndicat SSP 
- 2 sièges aux indépendant.e.s et membres des COPERs 

 
L’analyse des résultats doit se faire en tenant compte des informations suivantes : 
 

• En 2015, la FSF avait présenté 28 candidat.e.s et obtenu 23 sièges, les candidat.e.s 
non-élu.e.s se trouvant dans les cercles 4 (ASI 2), Cercle 6 (ACV 1), Cercle 8 (La 
Ministérielle et Hors état 2). 

 

• En 2020, la FSF a présenté 24 candidats et obtenu 13 sièges, les candidat.e.s non-
élu.e.s se trouvant dans les cercles 2 (SPV, APHEIG, AFHEP, AVPO 7), Cercle 4 (ASI 3), 
Cercle 6 (ACV 1) et Cercle 8 (La Ministérielle 1). 

 

• La configuration des cercles ayant changé, le cercle de la sécurité (cercle 3) a été 
diminué d’un siège. Ce siège avait été emporté par un candidat FSF en 2015. Une 
association, l’ASPF, qui avait proposé un candidat dans le cercle 1 en 2015 a été 
transférée dans le cercle 3 en 2020 puisque son département de tutelle a changé.  

 

• En 2020, la FSF n’a pas présenté de candidat.e.s dans les cercles 1, 5 et 7. (Pas 
d’association représentée, pas de membres individuel.le.s représenté.e.s ou 
associations n’ayant pas souhaité présenter de candidat.e.s). 

 

• La campagne 2020 a été menée selon un dispositif similaire à celle de 2014. Les accents 
ont été mis en 2020 sur l’information aux candidat.e.s et sur une meilleure anticipation 

2020 Election de l'Assemblée 
des délégués des Assurés

Election du Conseil 
d'administration
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des délais au sein des instances de la FSF, ce qui a permis une plus grande sérénité 
dans la recherche de candidat.e.s et la constitution des listes. 
 

• Le taux de participation est passé de 8% environ en 2015 à 13% environ en 2020. Le 
cercle présentant le plus fort taux de participation en 2020 est le cercle 6, celui 
présentant le taux le plus faible est le cercle 4. 
 

• De manière générale, l’augmentation de la participation se répartit sur tous les cercles, 
et en moyenne, les sortants ont obtenu davantage de voix en 2020 qu’en 2015. 
 

• La liste du cercle 2 (DFJC), où la perte de sièges est la plus conséquente en 2020, a vu 
les représentant.e.s de la liste FSF obtenir plus de voix qu’en 2015. 
  

Par ailleurs, André Akribas (SSV) a souhaité poursuivre son activité comme vice-président de 

l’ADA, et nous l’en remercions vivement.  

 

CPEV – Conseil d’Administration 
 

Le nouveau Conseil d’administration élu en 2020 comprend deux membres issus des 
associations membres de la FSF : 
 
- Yves Froidevaux, SPV 
- Michel Berney, UREV 

 
Les candidats potentiels ont été auditionnés à deux reprises, une première fois en septembre, 

et une seconde fois par l’ADA constituée en novembre. Le Comité Central a choisi de présenter 

deux candidats à cette élection, pour garantir une représentativité au sein du Conseil 

d’Administration au regard des forces syndicales en présence. 

 

CPEV – Commission  

 
Le Comité Central a souhaité doter la FSF d’une commission CPEV à même de suivre les travaux 
du Conseil d’Administration et de la Caisse en vue des réformes prévues au premier janvier 
2023.   Cette commission est constituée comme suit : 
 
Alexandre Cavin 

 

Gregory Durand 
 

Anne Papilloud 
 

David Jeanquartier 
 

Alberto Mocchi (ASI) 
 

Grégory Pasquier (SSV) 
 

Christian Chauvy (UREV) 
 

Alain Martin (la Ministérielle) 
 

 
Cette commission s’est réunie une première fois en 2020 et poursuivra ses travaux activement 
en 2021.
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2.3. Commission d’évaluation des fonctions 
 

La Commission d’évaluation des fonctions (CEF) examine les demandes d’évaluation et de 

réévaluation d’une fonction répertoriée dans la grille des fonctions ou dans le catalogue 

des fonctions spécifiques, puis transmet ses propositions au Conseil d’État. La CEF peut 

être saisie par le Conseil d’État ou par les faîtières reconnues au sens de la LPers. Pour le 

traitement de chaque dossier, la CEF dispose d’une analyse technique du Service du 

personnel et s’appuie, si nécessaire, sur d’autres mesures d’instruction. 

Actuellement, la FSF est représentée au sein de la CEF par Yves Froidevaux et par Anne 

Papilloud, suppléante. 

En 2020, l’activité de la CEF a été fortement ralentie en raison de la situation pandémique 

et de la démission de la greffière. Toutefois, trois dossiers ont été déposés auprès de la CEF 

et transmis au SPEV pour analyse technique : 

• employé-e d’entretien et artisan-e (demande CE)  

• préparateur-trice en pharmacie (demande SUD)  

•  sage-femme (demande SUD)  

 

Chaque année, le CEF publie son rapport d’activité disponible sur le site internet de la 

Commission. 

Yves Froidevaux 

 

 

2.4. CHUV et CCT SOCIAL  
 
 

David Jeanquartier a participé à une séance de la CCT. 

Le secrétaire général a également participé à deux séances avec la direction du CHUV, l’ASI 

et les autres associations représentatives du personnel. 
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 AEFPP  

    Association des Employés de la Fonction Publique et du Parapublic 
 

L’AEFPP, l’Association des Employés de la Fonction Publique et du Parapublique a été créée lors de 

son Assemblée constitutive le 8 décembre 2020. 

Dans le cadre de la réflexion autour des missions et des statuts de la FSF, le Comité Central a décidé 

de profiter de l’occasion pour créer l’Association des Employé.e.s de la Fonction Publique et du 

Parapublic (AEFPP) qui figure dans ses statuts. En effet la FSF ne peut pas, selon ses statuts, avoir de 

membres individuels, mais les personnes qui n’ont pas d’association « métier » ou « secteur » 

peuvent faire partie de l’association généraliste. Simplement elle n’avait jamais été formellement 

créée.   

Ainsi, début 2021, une proposition d’adhésion à l’AEFPP sera envoyée à celles et ceux qui étaient 

enregistrés au nom de membres individuels ainsi qu’aux personnes qui étaient membres de 

l’AVADES, l’Association vaudoise des assistantes de Direction des établissements scolaires, dissoute 

fin 2019. 

La FSF souhaite plein succès à l’AEFPP ! 
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 Communication 
 

Le site internet de la FSF a connu une refonte complète fin 2020. L’ancienne mouture, désormais 

obsolète et ne répondant plus aux impératifs de sécurité et de rapidité d’accès actuels a été 

désactivée, et un nouveau site mis en place fin novembre. La priorité a été mise sur deux aspects qui 

ressortaient comme appréciés des visiteurs de notre site web : la page FAQ consacrée aux droits et 

devoirs des collaboratrices et collaborateurs de l’état de Vaud ainsi que les éléments d’informations 

publiés par la FSF.  

Une meilleure intégration des réseaux sociaux et une plus grande visibilité de nos partenaires et 

associations a également été opérée.  

Les pages Facebook et Twitter ont également bénéficié de mises à jour et de publications régulières. 
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 Représentation extérieure 

La FSF est représentée au sein des commissions suivantes : 

 

TRIPAC  

 Membres Assesseurs :  

 M. Patrick Gianini-Rima (SPV) 

 M. Alexandre Cavin (ASPF) 

 M. Olivier Gudit (APGV-retraité) 

 

CHUV : séances avec le chef du DSAS et la direction générale 

David Jeanquartier (Secrétaire général FSF), en tant que représentant FSF  

  

CCT Social 

David Jeanquartier (Secrétaire général FSF), en tant que membre de la Commission paritaire 

professionnelle  

 

Commission d’évaluation des fonctions 

 Yves Froidevaux (Secrétaire général SPV), président et Anne Papilloud (Secrétaire 

 générale FSF), suppléante 

 

Commission SST – Sécurité et Santé au travail  

 Anne Papilloud (Secrétaire générale FSF), en tant que représentante FSF 

  

 

Conseil d’Administration de la CPEV  

Michel Berney (UREV)  

Yves Froidevaux (SPV) 

 

 

Assemblée des délégué-e-s de la CPEV 

AKRIBAS André (SSV), Vice-président 

AUDINO Aline (AVAP) 

BORNOZ Georges (UREV) 

CASTELLANI Catherine (AEFPP) 

CHAUVY Christian (UREV) 

DUPERTUIS Camille (SPV) 

FROIDEVAUX Thierry (UREV) 

GASSER Muriel (ASI) 

GUDIT Olivier (UREV) 

LOBSIGER Lucie (SPV) 

LAMBELET Myriam (ASI) 

THOMAS Philippe (ASI) 

VUILLEUMIER Sam (AEFPP) 
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  Rapport des associations 
 

 
 

 
 
 
ACV   Association des cantonniers vaudois 
 
 
AEFPP  Association des Employés de la Fonction Publique et Parapublique  
 
 
APACRO    Association du Personnel Administratif des Centres Régionaux  
   d’Orientation 
 

 
APGV   Association professionnelle des gendarmes vaudois 
 
 
APHEIG   Association des professeurs de la Haute École d’Ingénierie et de  
   Gestion du Canton de Vaud 
 
 
ASI   Association suisse des infirmières et infirmiers - section Vaud 
 
 
ASPF   Association des surveillants permanents de la faune 
 
 
ASSOPF  Association vaudoise des préposés et fonctionnaires des offices des poursuites 

et faillites 
 
 
AVAP   Association vaudoise des agents pénitentiaires  
 
 
SPV   Société Pédagogique Vaudoise   
 
 
SSV  Syndicat de la sûreté vaudoise 
 
 
UREV   Union des retraités de l’Etat de Vaud   
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Après des négociations, nous avons pu 

obtenir un accord sur les horaires de nuits 

et les services de piquets des ouvriers des 

routes nationales. 

 

- Service de piquets hivernal se fait dans 

trois quarts du canton en système 24h/24h 

pour une semaine complète par mois, au 

lieu dans les pires cas, de 21 demi-journées 

(12H/24h). Cela permet aussi aux 

collaborateurs de prendre des vacances sur 

toute l’année civile en lieu et place de mi-

avril à mi-octobre avec l’ancien système. 

 

- Horaire de nuits : Une planification 

annuelle a été mise en place au 1er juillet 

2020, ce système remplace le programme 

« tirage au chapeau » qui posait le 

problème d’égalité entre collègues. Cela 

autorise une vie familiale, sociale et privée 

un peu plus acceptable que par le passé. 

 

Après le Covid est arrivé avec tous les 

problèmes connus par tous. 

Nous avons eu la chance de pouvoir faire 

notre AG en présentiel au mois d’octobre 

entre deux périodes de misère. 

 

Et cela a mis notre vie associative au ralenti 

pour la fin de l’année 2020. 

 Loïc Despont 

Secrétaire ACV, Membre Comité central FSF 

ACV Association des Cantonniers Vaudois 

ACV
Association des Cantonniers 
Vaudois
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L’exercice 2020 a permis à la FSF de 

préparer et constituer la nouvelle 

« Association des Employés de la Fonction 

Publique et Parapublique » (AEFPP).  

Cette entité est prévue dans les statuts de 

la FSF afin de combler d’éventuels manques 

de supports pour certaines et certains 

adhérents potentiels.  

En effet, l’AEFPP a l’ambition de regrouper 

les différents corps de métiers qui ne sont 

pas représentés au sein des autres 

associations membres de la FSF. Personnel 

du secrétariat des écoles obligatoires et 

postobligatoires, services informatiques, 

administration et cadres de différents 

services. 

 

 

Sam Vuilleumier 

Co-président 

 

 

 

  

AEFPP
Association des Employés de la 
Fonction Publique et Parapublique
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Concernant l’actualité de l’APACRO et avec la crise sanitaire, peu de dossiers ont été discutés au 

sein de l’Association durant l’année 2020 et le premier semestre 2021.   

 

Depuis fin juin, le comité reprend progressivement contact avec ses membres, même s’il est resté 

toujours à disposition (peu de sollicitations), avec son assemblée générale qui aura lieu dans le 

courant septembre si la situation le permet.  

 

Les dossiers en cours ont continué à se développer avec la mise 

en place de nouvelles prestations pour la population, d’une 

plus grande visibilité sur les réseaux sociaux ainsi que de 

nouveaux outils de communication et d’informatique qui nous 

donneront de nouveaux points d’échanges et de discussions 

au sein du personnel administratif. Une réflexion commune devra avoir lieu pour évaluer l’impact 

de ces nouveaux outils sur nos tâches et l’évolution de notre profession. Le télétravail partiel s’est 

également installé durant cette période et a démontré son efficacité dans une nouvelle 

organisation à distance. 

 

L’APACRO va cependant devoir relever le défi de convaincre et d’accueillir de nouveaux membres, 

en incitant les nouveaux collaborateurs et nouvelles collaboratrices à intégrer l’association pour 

former un groupe solidaire et uni dans les évolutions à venir et être bien présent dans les échanges 

avec notre hiérarchie. 

 

Pour le comité, 

Fabienne Deferne, Présidente  

APACRO
Association du Personnel Administratif des 
Centres Régionaux d’Orientation
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Notre association a organisé, comme précédemment et avec le concours de la CPEV, des cours 

d’informations à un grand nombres de collègues. Ces derniers s’intéressent de plus en plus jeune à 

leur retraite. Les deux sessions organisées ont eu un vif succès et nous allons certainement et 

ponctuellement refaire cet exercice.  

 

Cette année 2020 a été, pour tout le monde, une année très spéciale. Nos collègues n’y ont pas 

dérogé. Sans être des surhumains, ils ont dû, en tout temps, protéger, responsabiliser, renseigner 

avec beaucoup d’à propos et de bon sens auprès de nos concitoyens perdus au milieu du marasme 

que l’on a tous vécu en cette année si particulière et surtout déstabilisante.  

 

Il a fallu nous protéger afin de protéger les autres, tout en effectuant nos tâches quotidiennes. Il a 

fallu nous adapter à la situation pour toutes sortes de choses anodines, hors pandémie, mais 

relativement contraignantes lorsqu’il faut intervenir chez les gens pour leur sauver la vie ou pour 

simplement les remettre au lit. Oui les gendarmes comme nos collègues policiers sont appelés pour 

porter de l’aide à tous les citoyens qui en ont besoin. Et Dieu sait qu’il a fallu donner de l’aide, 

réconforter et surtout communiquer.  

 

A ce titre, l’APGV a été un acteur très présent auprès du Commandant de la Gendarmerie afin de 

régler les détails et faire passer les informations de haut en bas et vice versa. Notre président ainsi 

que le vice-président ont été ainsi assez sollicités. 

 

Cette pandémie nous a permis  aussi de montrer un autre aspect de notre métier, un peu méconnu: 

celui de l’entre-aide ! Combien de fois, mes collègues sont intervenus pour régler des « histoires » 

de vie. Il faut le rappeler sans cesse : nous sommes au service de nos concitoyens nuit et jour.  

 

L’année passée, je vous avais parlé que notre association était impliquée dans un groupe de travail 

concernant le port de « bodycam » par nos collègues d’intervention. C’est avec satisfaction que ce 

GT a rendu ses conclusions. Dans un avenir proche, ce dispositif sera distribué plus largement. Bien 

entendu, l’un des buts est d’utiliser ce moyen pour permettre d’évaluer une situation donnée. C’est 

lorsque que l’intervenant juge utile que ce moyen sera utilisé. Dans bien des cas durant la phase 

test, les collaborateurs se sont sentis rassurés.  

APGV
Association professionnelle des 
gendarmes vaudois
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Au niveau de Via Sicura, cela bouge enfin. Deux conseillers nationaux en ont fait leur cheval de 

bataille et cela discute au niveau fédéral. Pour autant, un collègue d’une police communale  a été 

jugé responsable d’avoir roulé trop vite en intervention. Ce qui préoccupe non seulement nos 

membres mais aussi les intervenants feux bleus, c’est que nos villes et villages de notre cher canton 

risque de passer à 30 km/h, la nuit /22:00-06:00) Je vous laisse imaginer une seconde lorsqu’il 

faudra intervenir en urgence !  

 

En matière de violence contre les fonctionnaires de police, la situation 

s’est quelque peu aggravée. Plusieurs véhicules de gendarmerie et de 

police ont été la cible de tir de mortier de feux d’artifice, de jets de 

bouteille et d’oeufs. Une avancée a été effectuée au niveau fédéral à ce 

niveau et prochainement la loi va être durcie. 

 

Le projet pilote REGIO (avec la Police de l’Ouest lausannois), nouveau modèle de coopération sur 

le plan opérationnel, est arrivé presque au bout des 2 ans. Le but est de pérenniser ce concept et 

de l’étendre à d’autres polices communales. Le projet CORE est ainsi sorti du bois. Sans être un 

REGIO bis, chaque police communale reçoit un élément de la gendarmerie afin d’effectuer des 

patrouilles mixtes sur leur territoire et à contrario, elle donne un de leur élément pour patrouiller 

avec une unité d’intervention de la gendarmerie de leur secteur. Cela permet à nos collègues 

gendarmes de partager leur quotidien au niveau judiciaire. Sans rentrer dans les détails, il reste 

beaucoup d’effort à faire au niveau de la cohésion sur ce dernier projet.  

 

Pour vous informer que l’APGV a distribué des masques de protection portant notre effigie à tout 

nos membres.  

 

L’APGV a, malgré la Covid, dû trouver des solutions pour se réunir malgré tout. C’est par le 

truchement de moyen de télé-conférence que nous nous sommes réunis la plupart du temps. 

Malgré tout, des séances avec les commandants GDM et Pol Cant ont quand même dû se dérouler. 

Notre association a également participé à des séances avec les syndicats aux niveaux romand et 

fédéral.  

 

Philippe de Bernardis, membre du comité central de la FSF et pour l’APGV.  
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Enseignement présentiel, puis en alternance, et enfin à distance 

La rentrée académique 2020-2021 a débuté dans l’incertitude. Il n’y a pas eu d’homogénéité au 
sein de la HEIG-VD. Le département HEG a exigé du personnel d’enseignement et de recherche 
(PER) qu’il enregistre son cours à distance en le mettant à disposition des étudiants, alors que la 
grande majorité des étudiants assistaient aux cours sans enclencher leur caméra. Certains cours de 
l’Ecole ont été enregistrés et diffusés sur internet à l’insu des enseignants. L’APHEIG s’est adressée 
à la Direction et lui a rappelé le respect des lois, notamment la protection de l’image, la préservation 
de la santé du personnel et le respect des principes pédagogiques.  
 

Feuilles de charge du département HEG 

En automne 2019, les enseignants HEG étaient confrontés à une diminution soudaine d’une 
semaine sur leur feuille de charge, à leur détriment. Ce qui signifie que, le PER perdait son acquis 
de la pause d’automne et, par conséquent, pour le même salaire, devait effectuer des tâches 
supplémentaires. Lors d’une entrevue avec le Chef du département, l’APHEIG a indiqué que cette 
façon de procéder n’était pas conforme à la LPers. 
Par ailleurs, l’un des membres du PER concerné a adressé une lettre formelle à la Direction lui 
indiquant son refus de cette modification de sa feuille de charge. 
Ainsi, pour les feuilles de charge de 2020, le département HEG n’a pas appliqué cette suppression 
d’une semaine. 
 

Pétition déposée afin de reporter la suppression de la pause d’automne 

Dès le deuxième semestre 2021, et contre l’avis du Conseil représentatif (CoRe), la Direction a 
décidé de supprimer la pause d’automne pour le département d’ingénierie.  
Vu l’épuisement du PER et la déstabilisation des étudiants causés par la pandémie, une pétition 
initiée, notamment par le Président du CoRe et le Comité des étudiants, et soutenue par l’APHEIG, 
a fait suite à ce manque d’écoute de la Direction. Ainsi, la Direction a reporté la suppression de la 
pause à la rentrée académique 2022-2023, et, à cette occasion, l’a fait pour l’ensemble de l’Ecole. 
Ni les enseignants, ni les étudiants n’accueillent cette décision de suppression positivement. Ce 
manque d’écoute du PER par la Direction ne fait que renforcer une certaine résignation déjà 
installée auprès du PER depuis quelques années. D’ailleurs, lors de la récente élection du CoRe peu 
de membres de l’Ecole, notamment du PER, se sont portés candidats.  
 

Procès suite à la bascule 2015 

Une négociation entre les avocats des deux parties a eu lieu afin de mettre un terme à cette affaire 
dont l’origine, et la tournure, restent inacceptables pour les enseignants. De par l’attitude lassante 
de la Direction, dont sa lenteur lors des négociations, une grande majorité des demandeurs de cette 

APHEIG
Association des professeurs de la 
Haute École d’Ingénierie et de Gestion 
du Canton de Vaud
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affaire, considérant cette situation absurde, a préféré préserver son énergie dans cette période 
exigeante et épuisante pour le PER au niveau de l’exercice de son métier. Quelques membres du 
PER poursuivent la procédure en cours et gardent l’espoir que leur cas soit traité à satisfaction.  

Premier renouvellement des contrats des professeurs 

A part les contraintes de la pandémie, les professeurs ont subi le stress de l’incertitude pendant 
plus d’une année quant à la position de la Commission d'évaluation au sujet du renouvellement de 
leur contrat. Une attente pour le moins anxiogène. D’autre part, la Commission a fait des remarques 
écrites à certains professeurs qu’ils ont trouvées injustifiées. Par ailleurs, à moins de deux mois de 
la rentrée, certains d’entre eux n’avaient toujours pas reçu leur contrat. 

Mise en place d’une faîtière des Hautes Ecoles du canton de Vaud 

Des problèmes communs, notamment l’autonomie centralisée, le style de gestion obsolète de type 
« Top-down », le manque de prise de décision participative, et l’effet négatif de tout cela sur la 
santé du personnel, ont induit des démarches en vue du rassemblement de plusieurs associations 
du personnel afin de créer une faîtière vaudoise pour qu’elles se fassent, enfin, entendre. 

Un certain mal-être récurrent au sein de la HEIG-VD 

Depuis une dizaine d’années, le personnel subit une situation préoccupante et un mal-être 
récurrent qui conduit, notamment, aux absences de longue durée pour cause de maladie, départs 
précipités, retraites anticipées, conflits interpersonnels, et crée un sentiment d’incertitude et 
d’insécurité. Ce sentiment est renforcé, notamment, par le départ précipité de l’ancienne Directrice 
opérationnelle en 2019 et la récente absence de longue 
durée du Directeur académique pour cause de maladie. Aussi 
bien l’APHEIG que le CoRe ont attiré l’attention de la 
Direction sur ces indicateurs du mal-être au sein de l’Ecole. 

 

Prochaines actions  
L’installation récente d’un système d’accès aux bâtiments de 
l’Ecole par clés électroniques est aussi une source 
d’inquiétude pour le personnel quant à la protection de ses données personnelles. Seront-elles 
stockées ? A quel endroit et pour quelle durée ? Dans quel but seront-elles utilisées ? Qui y aurait 
accès et sous quelles conditions ? 
 
Par ailleurs, les membres du PER prenant leur retraite souhaiteraient garder le contact avec leurs 
anciens collègues et faire bénéficier l’Ecole de leurs compétences et expérience. Nombre d’entre 
eux ont mis leurs compétences au bénéfice de l’Ecole durant plus d’une vingtaine d’années et 
souhaiteraient qu’on leur exprime une certaine reconnaissance que les universités, elles-mêmes, 
témoignent envers leurs retraités. L’Ecole pourrait leur permettre de conserver certaines facilités 
qu’elle leur a mises à disposition, notamment leur adresse électronique de l’Ecole et les avantages 
offerts par certains commerces. 
 
Sur la base d’un travail mené, notamment par la Commission enseignement, une proposition a été 
soumise à la Direction lors de la séance plénière du CoRe du 26 janvier 2021. Cette proposition 
s’appuie sur le Rapport d’évaluation externe du 22 mars 2019 du groupe d’experts d’accréditation 
institutionnelle de la HES-SO et ses Hautes Ecoles1, qui souligne le manque d’orientation vers le 
développement durable et de prise de décision participative, et rappelle les 17 objectifs de 
développement durable (notamment son aspect social) fixés par la Confédération suisse2, ainsi que 

 
1 https://www.hes-so.ch/fr/accreditation-institutionnelle-9667.html 
2 https://www.eda.admin.ch/agenda2030/fr/home/agenda-2030/die-17-ziele-fuer-eine-nachhaltige-entwicklung.html 

 

https://www.hes-so.ch/fr/accreditation-institutionnelle-9667.html
https://www.eda.admin.ch/agenda2030/fr/home/agenda-2030/die-17-ziele-fuer-eine-nachhaltige-entwicklung.html
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sur de nombreuses recherches concernant le bien-être du personnel3,4,5 et son influence sur la 
qualité de son travail.  
 
La proposition -notamment par ses références scientifiques- met en évidence le lien entre le bien-
être du PER et la qualité de son enseignement. Ainsi, l’APHEIG souhaiterait que la Direction 
soumette une réponse à cette proposition, qui avait pour but de remédier aux manquements 
actuels.  
 
La proposition souligne l’importance d’adopter les bonnes pratiques d’une gestion moderne, 
notamment une organisation agile6, qui met l’humain au centre de toute décision, en favorisant 
l’autonomie, la responsabilisation et la motivation du personnel, ainsi que le développement de 
l’intelligence collective7. Ainsi, un bilan du développement durable, en particulier de son aspect 
social, doit faire partie intégrante du rapport d’activité de l’Ecole, notamment dans le but de 
renforcer la qualité de l’enseignement, la culture universitaire et d’innovation, et la transparence. 
 
Par conséquent, les attributions des responsabilités, notamment au sein des départements, 
filières, instituts de recherche, devraient être établies suite à la tenue d’élections auprès des pairs 
des candidats, tel qu’à l’Université de Lausanne. Ces attributions doivent être d’une durée limitée, 
afin d’accroître la rotation et, donc, d’assurer la cohésion, la motivation et le dynamisme au sein 
des équipes.  
En outre, il est crucial qu’en vue de la prochaine nomination de la Direction générale, le processus 
de désignation soit mené de manière rigoureuse et objective, notamment en veillant à l’exactitude 
du contenu du CV du candidat, en évitant tout conflit d’intérêt, et en s’assurant de ses aptitudes et 
compétences managériales, dont ses aptitudes relationnelles. 
 
 
Par ailleurs, en vue d’améliorer le climat de travail8, d’éviter davantage d’effets négatifs sur le 
personnel et d’assurer l’optimisation de la qualité de l’enseignement et de la recherche, un audit 
indépendant de la HEIG-VD s’impose urgemment. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3 Sukirno, D.S. and Siengthai, S., « Does participative decision making affect lecturer performance in higher education? », International 

Journal of Educational Management, Vol. 25 No. 5, 21 June 2011, 494-508. https://doi.org/10.1108/09513541111146387 
4 Faessler, M.-C., Moulin, F., « Santé et bien-être des enseignants en Suisse romande : analyse de la situation et propositions de mesures 
   de promotion de la santé », Travail de diplôme des études postgrades HES en Human Systems Engineering, sous la direction de Géraldine 

Loosli, HES-SO, 2004. 
5 Manon Théorêt & Mylène Leroux, « Comment améliorer le bien-être et la santé des enseignants ? Des ressources pour la résilience 

       éducationnelle », 1re Edition, de Boeck, 2014. https://www.researchgate.net/publication/263924256_Comment_ameliorer_le_bien-
etre_et_la_sante_des_enseignants_Des_ressources_pour_la_resilience_educationnelle 

6 https://www.hbrfrance.fr/chroniques-experts/2020/05/30140-quest-ce-quune-entreprise-agile/ 
7 https://fr.wikipedia.org/wiki/Intelligence_collective 
8 Climat de travail : Les bases d’une bonne ambiance de travail, 26 avril 2017, WEKA, 
https://www.weka.ch/themes/competences-personnelles/gestion-des-collaborateurs/gestion-dequipe/article/climat-de-travail-
les-bases-dune-bonne-ambiance-de-travail/ 

https://www.emerald.com/insight/search?q=D.S.%20Sukirno
https://www.emerald.com/insight/search?q=Sununta%20Siengthai
https://www.emerald.com/insight/publication/issn/0951-354X
https://www.emerald.com/insight/publication/issn/0951-354X
https://doi.org/10.1108/09513541111146387
https://www.researchgate.net/publication/263924256_Comment_ameliorer_le_bien-etre_et_la_sante_des_enseignants_Des_ressources_pour_la_resilience_educationnelle
https://www.researchgate.net/publication/263924256_Comment_ameliorer_le_bien-etre_et_la_sante_des_enseignants_Des_ressources_pour_la_resilience_educationnelle
https://www.hbrfrance.fr/chroniques-experts/2020/05/30140-quest-ce-quune-entreprise-agile/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Intelligence_collective
https://www.weka.ch/themes/competences-personnelles/gestion-des-collaborateurs/gestion-dequipe/article/climat-de-travail-les-bases-dune-bonne-ambiance-de-travail/
https://www.weka.ch/themes/competences-personnelles/gestion-des-collaborateurs/gestion-dequipe/article/climat-de-travail-les-bases-dune-bonne-ambiance-de-travail/
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Comme pour tout le monde, c'est le COVID-
19 et ses conséquences sanitaires et 
sociétales qui auront marqué l'année 2020 
de l'ASI Vaud. 

 
Dès le mois de mars, il s'est agi pour nous de 
veiller au respect des règles en matière de 
droit du travail et de protection du 
personnel sanitaire, dans un contexte 
extrêmement tendu. Nous avons ainsi 
sollicité à de maintes reprises les 
employeurs, parfois avec l'appui direct de la 
FSF, et avons pu répondre aux très 
nombreuses questions que nous 
adressaient nos membres. 
 
Une fois la phase la plus critique de la 
première vague derrière nous, nous avons 
commencé à formuler les revendications de 
la profession infirmière pour l'après-crise. Il 
est en effet paru très vite évident que le 
COVID-19 et son impact sur le système de 
santé mettait en exergue les failles de ce 
dernier, notamment en matière de 
conditions de travail. Nous avons ainsi 
formulé une liste de revendications, allant 
de la création d'un rôle d'infirmier-e 
cantonal-e à une meilleure conciliation de la 
vie professionnelle et familiale, en passant 
par la revalorisation salariale. Ces 
revendications ont été transmises aux 
pouvoirs publics, et ont été le point de 
départ d'une discussion qui se poursuit à ce 
jour, et qui semble porter ses fruits. 
 
Durant l'été, nous avons mené avec d'autres 
partenaires syndicaux une réflexion quant à 
la mise en place d'une mobilisation pour 
demander de meilleures conditions de 

travail dans les soins. Cela a abouti à 
l'organisation d'une semaine de 
mobilisation, fin octobre, dont l'élan a 
malheureusement été coupé par l'arrivée 
d'une seconde vague, qui a touché de plein 
fouet toutes les composantes de notre 
système sanitaire. 
 

Au-delà du COVID-19, nous avons continué 
pendant toute l’année 2020 à accomplir 
notre mission de soutien à nos membres 
dans l’accompagnement individuel face aux 
problèmes que l’on peut malheureusement 
rencontrer dans le cadre d’une activité 
professionnelle. Nous avons ainsi sollicité à 
13 reprises l’avocate avec laquelle nous 
collaborons et accompagné de nombreuses 
personnes à des entretiens et discussions 
avec leur hiérarchie. 
 
Les négociations concernant la 
revalorisation salariale dans la CCT SAN se 
sont également poursuivies, à un rythme 
que nous souhaiterions voir plus soutenu. 
 
Nous souhaitons remercier 
chaleureusement toute l'équipe de la FSF, 
ses employé-e-s comme sa direction, pour 
leur soutien et aide tout au long de ces 12 
mois compliqués. 

Pour l’ASI Vaud – Alberto Mocchi, Secrétaire général 

ASI
Association suisse des infirmières et 
infirmiers, section Vaud
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En cette période de pandémie, la population de 

notre canton a ressenti un fort besoin de 

pouvoir respirer et se ressourcer dans notre 

belle nature. Les forêts et chemins pédestres 

ont été fortement fréquentés augmentant 

significativement la pression sur la faune 

sauvage déjà à l’étroit dans les zones 

périurbaines. 

Le Corps de la Police Faune-Nature a veillé à 

accompagner, conseiller et canaliser le flux de 

ces nouveaux visiteurs.  

Comme la plupart des associations, l’ASPF a 

dû adapter son fonctionnement à l’ère de la 

COVID-19. Notre assemblée générale s’est donc 

tenue sous forme dématérialisée à la fin de 

l’année dernière.  

L’événement le plus marquant du dernier 

exercice, c’est indéniablement l’attribution de 2 

ETP supplémentaires au bénéfice du Corps de la 

Police-Nature. Le 1er mars 2021, un nouveau 

surveillant de la faune a rejoint nos rangs et un 

garde-pêche fera de même dès le 1er septembre 

prochain. Le canton est désormais découpé en 

20 circonscriptions dont à la tête de chacune 

œuvre un surveillant de la faune ou un garde-

pêche.  

Bien que ces ressources supplémentaires ne 

suffisent probablement pas à absorber 

complétement l’immensité de la tâche qui nous 

incombe, ce geste de reconnaissance du Conseil 

d’Etat en général et de notre Cheffe de 

département en particulier nous satisfait. Ce 

d’autant plus que ces nouvelles dotations ont 

été décidées en période d’incertitude 

budgétaire liée à la pandémie. Dès lors, nous 

sommes conscients de l’effort consenti par 

notre gouvernement et nous lui 

en sommes reconnaissants. Nous 

espérons que l’adaptation de nos 

effectifs pourra se poursuivre à 

l’avenir, afin de pouvoir répondre 

au mieux à la pression 

grandissante liée à des thématiques 

environnementales toujours plus complexes, 

voire émotionnelles telles que 

l’accompagnement et la surveillance de la 

colonisation de nos espaces naturels par les 

grands-prédateurs, la régulation des espèces 

provoquant des dégâts importants dans les 

cultures agricoles et la lutte contre la pollution 

des eaux de nos rivières et de nos lacs.  

Nous avons également été consulté lors du 

projet de modifications des bases légales 

concernant le Corps de la Police Faune-Nature. 

L’ASPF a proposé plusieurs amendements en 

espérant que ceux-ci seront retenus par les 

porteurs du projet de lois dans un premier 

temps puis avalisés en définitif par le Grand 

Conseil.       

Alexandre Cavin, Président de l'ASPF 

ASPF
Association des surveillants 
permanents de la Faune
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L’AG 2020 n’a pas pu se tenir pour cause de Covid-19. Les votes ont eu lieu de manière électronique. 

Comité 2020-2022: 

Sabine Jamois   présidente 
Marc Blondel   vice-président 
Jérôme Lagrive   trésorier 
Stéphane Zoëll   membre 
Valérie Cezily   nouveau membre 
Florence Freymond-Frey   membre 
Christian Tschanz   membre 
 
Activité de notre association 

 

1. Revalorisation des fonctions 

Valorisation des fonctions de gestionnaires 

de dossiers qui sont désormais en majorité 

en classe 6.  

Promotion de certains postes de 

gestionnaires actuellement en 6 au niveau 7 

(1 par secteur d’exécution pour les OP, un 

par office pour les OF). 

Toujours en cours :  

Valorisation des postes de préposés. 

Actuellement les niveaux de fonctions sont 

fixés selon la taille de l’office. Ainsi, certains 

sont classés en 12, d’autres en 13, et les 4 

responsables de région en 14. Le but à 

terme et que tous les préposés (hormis les 

4 responsables de région) soient classés en 

13. Cette valorisation devait intervenir dans 

le courant du 1er semestre 2020. A fin 2020, 

la valorisation n’a pas encore eu lieu. Elle 

est prévue pour le 1er semestre 2021. 

 

Valorisation de certains postes en qualité de 

substitut·e·s expert·e·s métier retardée. En 

effet la mise en œuvre de la fonction 

« d’expert métier » est subordonnée à des 

modifications de la grille salariale devant 

faire l’objet d’une validation par le Conseil 

d’Etat. 

 

2. Télétravail 

Possible actuellement sous couvert d’une 

convention de télétravail provisoire. Dans 

l’attente d’une convention définitive.  

 

3. Amélioration des conditions de travail 

5 ETP supplémentaires en CDD pour les OF. 

Demande de collaborateurs 

supplémentaires effectuée pour les OP. 

Demande rejetée actuellement, l’OJV ayant 

déjà demandé des ETP supplémentaires 

pour les Justices de paix et les Tribunaux. 

Une nouvelle demande sera déposée en 

2021. 

Sabine Jamois, présidente 

ASSOPF
Association vaudoise des préposés et 
fonctionnaires  des offices des 
poursuites et faillites
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Pour 2020, l’AVAP a innové sur son 

fonctionnement pour s’adapter à l’actualité 

si particulière. Elle a notamment poursuivi 

ses réunions de Comité par visioconférence, 

mis en place un vote électronique pour son 

AG avec l’aide de la FSF, par l’ouverture 

d’un groupe Facebook 

réservé pour les 

membres afin 

d’informer, garder ou 

de renouer le contact. 

Le Comité a tenu séance 

avec diverses directions 

d’établissements 

pénitentiaires du SPEN 

et du service, accompagné plusieurs 

collaborateurs à des entretiens et soutenu 

ceux qui en avaient besoin. La collaboration 

avec la Commission du Personnel du SPEN a 

été, comme les années précédentes, 

bienveillante, complémentaire et 

constructive pour la défense du personnel 

uniformé et administratif. 2020 a été 

également l’année du jubilé des 100 ans de 

l’AVAP. Nous avons pu l’organiser en 

septembre dernier, de 

manière culturelle et 

festive avec une 

trentaine de nos 

membres sur la Riviera 

vaudoise. A cette 

occasion nous avons 

rencontré le vétéran de 

notre association, âgé de 

98 ans, toujours alerte et plein de souvenirs 

à nous relater de son époque, qui depuis cet 

hiver nous regarde depuis un peu plus haut. 

Repose en paix cher ami !  

 

Au nom du comité de l’Association Vaudoise des Agents Pénitentiaire,  

Aline Audino. 

 

 
 
 

AVAP
Association vaudoise des agents 
pénitentiaires 
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L’année 2020 restera dans les annales. 
Malheureusement, pas pour de bonnes 
raisons. La crise sanitaire qu’a connue le 
monde, la Suisse et notre canton ce 
printemps a provoqué un véritable séisme 
sanitaire, social et économique. Malgré 
tout, la SPV a continué de jouer son rôle 
durant cette crise : défendre ses membres 
et promouvoir une école de qualité même 
si cette dernière a dû fermer ses portes dès 
le 16 mars 2020.  
Personne n’était préparé à faire du jour au 
lendemain de « l’enseignement à 
distance ». Ainsi, dès le début, la SPV a 
défendu auprès du Département des 
consignes claires sur ce que devait être 
l’enseignement durant les semaines de 
semi-confinement. Sous l’impulsion de la 
SPV, la publication de recommandations 
élaborées avec les autres syndicats et 
l’Association des parents d’élèves en est le 
meilleur exemple. En parallèle, elle s’est 
également battue pour le respect absolu 
des règles sanitaires, seule condition pour 
entrevoir une sortie de cette crise.  
Le 29 mars, la SPV a été la première à 
prendre des nouvelles des enseignant·e·s. Il 
était temps de savoir comment allaient les 
collègues. Ainsi, elle a mené une enquête 
auprès de ses membres pour faire un état 
des lieux de la situation liée à la crise 
sanitaire et organiser la suite de l'action de 
la SPV notamment afin de les soutenir au 
mieux. Le 3 avril, elle a publié les résultats 
de sa première enquête flash. Il en est 
ressorti que les enseignant·e·s vaudois 
étaient au front et disponibles pour les 
élèves, que ce soit dans les services 
d’accueil scolaire ou pour « l’enseignement 
à distance ». Durant les deux premières 
semaines de fermeture des classes, en 

absence d’outils centralisés, ils ont inventé 
des stratégies pour transmettre le travail 
aux élèves et ne souhaitent donc pas qu’on 
leur impose des outils de communication. 
Par ailleurs, environ la moitié des 
répondants au sondage de la SPV ont 
considéré que les directives du 
département relatives à ces deux éléments 
étaient floues. 75% estimaient 
indispensable d’envoyer, à « au moins un 
élève », le travail par courrier postal aux 
familles qui n’avaient pas les outils 
informatiques nécessaires. Cette enquête a 
donc également permis de confirmer qu’un 
« enseignement à distance » exclusivement 
prodigué par voie électronique peut 
notamment accentuer la fracture 
numérique. 
Le 16 avril 2020, la SPV a été la seule 
organisation en Suisse qui a réagi pour 
dénoncer l’annonce faite par le Conseil 
fédéral de la réouverture complète des 
écoles le 11 mai. Cette position ferme a été 
suivie quelques jours après par d’autres 
organisations. Cette intervention a permis 
qu’un débat s’ouvre, notamment dans la 
presse romande et alémanique. La SPV 
reste convaincue que cette détermination a 
permis que le Conseil fédéral accepte 
d’accorder de la souplesse aux cantons et 
que la CIIP décide d'une reprise progressive. 
Sans la SPV, la rentrée du 11 mai aurait été 
très probablement différente.  
Dès lors, la SPV a salué la « rentrée » 
progressive qu’elle avait demandée, ce qui 
constitue une avancée indéniable par 
rapport à la position initiale du Conseil 
fédéral. Dans le cadre de cette reprise, la 
SPV a développé un plan d’action en 10 
points pour assurer au maximum la sécurité 
sanitaire de tous. Ce dernier était articulé 

SPV
Société pédagogique vaudoise
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autour de trois objectifs  : garantir aux 
élèves et au personnel scolaire les 
conditions sanitaires requises ; élaborer des 
objectifs précis d’un retour à l’école basés 
sur les aspects humains et pédagogiques ; et 
prendre en compte les effets du semi-
confinement sur les apprentissages des 
élèves dans le cadre de la rentrée scolaire 
2020.  
Trois jours après la reprise du 11 mai, la SPV 
a envoyé une nouvelle enquête. En effet, la 
SPV avait exigé des conditions sanitaires 
cohérentes et applicables dans le monde 
scolaire. Elle a voulu à nouveau savoir 
comment s’étaient passés ces premiers 
jours pour le terrain, faire un état des lieux 
de la situation de cette reprise et organiser 
la suite de son action notamment en vous 
questionnant sur la pertinence d’un 
prolongement de la période transitoire 
(demi-groupe).  
Ce sondage a permis de relever les 
éléments qui font encore défaut, 
notamment la très grande 
difficulté, voire 
l’impossibilité pour le cycle 
1, de respecter les deux 
mètres de distance entre 
élèves et adultes. Ainsi, la 
SPV, après avoir entendu la 
voix du terrain, a demandé 
officiellement au 
Département de prolonger la période 
transitoire au moins jusqu’au 8 juin 2020. 
Elle restait persuadée que proposer du 
temps supplémentaire en demi-groupe 
pouvait permettre de mieux répondre aux 
besoins spécifiques des élèves, notamment 
pour ceux en situation de décrochage, 
pouvait également répondre en partie à la 
période « d’enseignement » à distance 
qu’ils ont vécue pendant six semaines. 
Le Département en a décidé autrement. La 
SPV a regretté que les arguments n’aient 
pas convaincu le DFJC et que le terrain ne 
soit finalement pas écouté.  
Pour finir, le communiqué de l’État du 15 
mai sur le protocole d’annonce des cas de 
COVID-19 dans les écoles a suscité une 
véritable vague d’incompréhension et de 
colère notamment chez les enseignant·e·s. 
La SPV a transmis ces éléments au DFJC, 
sans avoir l’impression que les enseignant-
e-s ont été compris. 

Au niveau de sa vie interne, le personnel de 
la SPV a également mis en place le 
télétravail. Il a donc essentiellement 
communiqué avec ses membres par 
courriel, par son site, par ses réseaux 
sociaux, et éventuellement par téléphone. 
Par ailleurs, toutes les assemblées des 
associations de la SPV prévues ont été 
annulées jusqu'au 30 juin. Le Forum 
pédagogique 2020 et les Assises du sport 
ont été reportés à l'automne. De plus, l'AD 
SPV du 4 juin sera organisée sous une forme 
dématérialisée pendant la seconde partie 
du mois de juin. 
Durant cette période, les enseignant·e·s ont 
dû à nouveau jongler avec leurs multiples 
casquettes. La tâche a été compliquée, mais 
l’école a toujours su s’appuyer sur les 
nombreuses compétences du personnel 
enseignant.  
Durant l’été, une fois un calme tout à fait 
relatif retrouvé au sein de l’école vaudoise, 
le comité s’est empressé de reprendre les 

nombreux dossiers laissés en 
plan avec le Département. En 
effet, tous les groupes de 
travail et négociations avec 
celui-ci ont tout simplement 
été suspendus pendant cette 
période, alors que les besoins 
des collègues et des élèves se 
faisaient plus urgents que 

jamais. Le comité a donc préparé un 
document de synthèse faisant état de tous 
les points en suspens et de sa position, dans 
l’espoir de pouvoir reprendre (ou 
commencer) rapidement les négociations. 
Dans un même temps, la vie interne de la 
SPV connaissait des problématiques qui 
devaient être réglées, tel qu’un vote inédit 
à distance faute d’Assemblée des délégués 
en présentiel. Des décisions devaient 
également être prises concernant la reprise 
de la vie associative. Hélas, la SPV a dû 
annuler des événements pourtant prêts à 
voir le jour, comme le Forum ou encore le 
Cocktail pédagogique pour jeunes 
collègues. C’est par ailleurs une AD SPV 
statutaire, avec vote par correspondance, 
qui a été finalement choisie par le Comité 
cantonal. C’est ainsi que les comptes 2019 
et le budget 2021 ont été adoptés.  
Le retour du comité en présentiel s’est fait 
au mois d’août, moyennant le strict respect 
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des mesures sanitaires. Il y avait du pain sur 
la planche, le Département annonçant des 
changements importants, en particulier au 
niveau du Cadre général de l’évaluation. Le 
Comité a donc dû reprendre point par point 
les nouveautés annoncées et établir un plan 
d’actions pour réagir à ces éléments. De 
plus, le Comité cantonal a insisté fortement 
pour des mesures spécifiques à l’intention 
des élèves en décrochage dû à la situation 
particulière.  
Malheureusement, la joie du présentiel a 
été de courte durée et le comité s’est 
reconfiné en octobre après seulement neuf 
séances. En même temps, le Département 

communiquait son plan pour une 
potentielle reprise de l’enseignement à 
distance. Plusieurs éléments, dont la 
poursuite des objectifs d’apprentissage et la 
généralisation de la visioconférence, 
pourtant combattus avec succès lors de la 
première fermeture, ont été réintroduits 
dans le dispositif de l’enseignement à 
distance. Une nouvelle fermeture des 
écoles sous ces auspices n’étant pas dans 
l’intérêt de ses membres, le Comité a 
adressé un courrier avec ses revendications 
au DFJC.  
 
Le Comité cantonal SPV 
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Activités du comité 
 
Le comité du SSV participe à plusieurs 
groupes de travail au sein de la police 
cantonale. Ainsi qu’à différentes 
commissions. Pour rappel, notre 
association tient aussi conjointement avec 
l’APGV le rôle de COPERS dans notre 
service.  
 
Le comité du SSV a également été consulté 
sur différents futurs ordres de service ou 
modifications d’ordres de service.  
 
Nous avons aussi accompagné des collègues 
dans des procédures administratives par 
exemple lors d’entretiens de services avec 
la Cheffe de département. 
 
Durant l’année 2020 marquée par la crise 
COVID-19, le SSV n’a pas pu organiser 
d’assemblée générale en présentiel. Une 
assemblée dématérialisée a été organisée 
en automne afin d’assurer le bon 
fonctionnement de notre association.   
 
 CGF 2020 (concept général de formation) 
  
Dans ce dossier, une des questions restées 
ouvertes était de savoir si la deuxième 
année CGF 2020 serait comptée comme 
année de service. En l’état, ce n’est pas le 
cas sans que nous ayons pu en discuter avec 
la Cheffe de département dans un délai 
raisonnable en raison de la crise COVID. 
Mais c’est un point sur lequel nous 
reviendrons conjointement avec l’APGV. 
 

 
 Malgré la COVID 
  
En relisant les lignes précédentes, nous 
nous rendons compte qu’on pourrait croire 
que la maladie a grippé jusqu’à notre 
capacité d’action syndicale. Fort 
heureusement il n’en est rien et nous avons 
quand même obtenu des résultats positifs 
dans plusieurs dossiers et l’année 2020 
nous a aussi apporté son lot de 
satisfactions. Comme par exemple la 
revalorisation partielle de postes de cadres 
intermédiaires, une meilleure prise en 
compte des nombreux services de piquet 
que nécessitent les activités de la Police 
Cantonale ou encore l’accompagnement de 
la mise en œuvre du télétravail. 
 
Pour finir 
Nous restons très inquiets de la 
problématique liée à la CPEV et restons 
donc attentifs aux futures négociations 
dans le cadre de ce dossier. 
 
Finalement, nous remercions la FSF pour 
l’important rôle qu’elle continue de jouer 
notamment pour défendre nos intérêts au 
sein de la caisse de pension. 

 

Grégory Pasquier, Vice-Président 

SSV
Syndicat de la Sûreté Vaudoise
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Que peut-on dire de plus au sujet de cette 

célèbre année vingt vingt ? Enumérer ce 

que nous n’avons pas fait ou pas pu faire à 

cause de ce que l’on sait, non. Il faut 

absolument rester positif, regarder vers 

l’avenir en faisant confiance aux 

professionnels, chacun dans sa spécialité. 

Alors voyons ce que 

l’UREV a mis en œuvre. 

 

Dans un premier temps, 

le président a participé 

avec plaisir à toutes les 

séances du Comité 

Central de la FSF de l’année, ainsi qu’aux 

autres réunions spécifiques. 

 

Concernant les séances de comité de 

l’UREV, hormis la première en visio-

conférence, qui n’a pas donné satisfaction, 

toutes les suivantes ont eu lieu en 

présentiel, avec le plus grand respect des 

règles sanitaires évidemment. Celles-ci ont 

également été respectées pour l’Assemblée 

générale, à Renens, reportée en automne et 

limitée à 60 personnes. La partie récréative, 

en fin de séance a connu un franc succès. Il 

était absolument indispensable pour le 

comité de maintenir le contact avec le plus 

grand nombre de membres. C’est aussi pour 

cette raison que les quatre Bulletins 

d’information habituels ont été plus étoffés 

et qu’un numéro supplémentaire a été 

édité et distribué à tous.  

Pour les 770 membres abonnés à la 

Newsletter, ce sont une dizaine de 

messages, contenant des renseignements 

et des informations utiles, qui ont été 

régulièrement expédiés, toujours dans le 

souci de rester informés et en lien, durant 

toute l’année. 

 

Concernant le site Internet, 

www.urev.ch 

malheureusement trop peu 

fréquenté, il a été 

régulièrement agrémenté 

d’articles divers, en rapport 

avec l’actualité, le sport, l’intelligence 

artificielle ou encore les problèmes et 

diverses activités pour retraités. Tous ces 

efforts ont été appréciés et de nombreuses 

personnes nous l’ont fait savoir. 

 

Dans les conditions particulières que nous 

vivons, il faut relever qu’il est encore plus 

difficile que d’habitude de convaincre les 

nouveaux retraités de la CPEV de rejoindre 

les rangs de l’UREV. Les incertitudes, les 

doutes et les fausses nouvelles ne sont pas 

favorables à un engagement envers une 

association de seniors. 

 

 

Christian Chauvy 

Président de l’UREV

UREV
Union des Retraités de l'Etat de Vaud

 

http://www.urev.ch/
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